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RESOLUTION ADOPTEE LE 18 mars 2010

                    1 - LE FORUM DE LA SOCIETE CIVILE SUR LA MEDIATION 

Le Forum de la société civile sur la médiation (FSCM) prend acte du fait que la médiation est issue de la société civile. Les acteurs du forum considèrent que la médiation doit devenir un projet de société et ainsi se présenter aux choix des élus dès lors qu'ils sont en charge de la mise en oeuvre des politiques publiques. A cet égard, le Forum favorisera le développement d'une politique active de communication. Il entend devenir un lieu de référence de la médiation qui accueille les expériences et en dégage les principes communs.

Le Forum est un lieu de dialogue entre toutes les formes de médiation afin de promouvoir l’identité et l'unité de la médiation  et de favoriser son essor. 

Le Forum constitue  une instance de proposition pour tous les acteurs concernés – pouvoirs publics, prescripteurs, élus et élues, médiateurs et médiatrices, associations – dans la perspective d'inscrire systématiquement la médiation comme une possibilité dans toute politique publique. 

Le Forum souhaite participer à l’effort pour rendre lisibles et accessibles les différentes formes de médiation. Pour ce faire, le Forum propose en particulier de promouvoir la médiation au  service de l’intérêt général, sa généralisation et ses modalités d’organisation.  
                           2 – LA MEDIATION : UNE IDENTITE A PROMOUVOIR 

La médiation se définit comme un processus de création ou recréation d’un lien ou de gestion d’un conflit dans lequel un tiers choisi ou accepté, impartial et indépendant organise l’échange entre des personnes qui gardent de bout en bout leur liberté de poursuivre ou d’interrompre et leur capacité à décider sur le fond.

La médiation doit être pensée et développée comme un projet de société :

·  la médiation est un mode non autoritaire de prévention ou de gestion des conflits avec la participation d’un tiers. En ce sens, elle n'est pas une alternative aux procédures existantes, mais une autre réponse, issue des pratiques de la société civile organisée et à laquelle on peut recourir à tout moment du traitement d’un conflit ; 

· la médiation est aussi un mode de construction de la cohésion sociale. Elle peut accompagner une politique territoriale, rapprocher des services entre eux, rapprocher des services et leurs publics. De la sorte, elle a des effets en termes de lien social, de tranquillité publique, prévention, citoyenneté.

L'accessibilité de l'offre de médiation reste à  promouvoir  et à mettre en œuvre, et  des alliances restent à créer autour des domaines et des activités de  médiation de façon à en percevoir la complémentarité. En ce sens, la médiation  doit se développer de « manière accompagnée » :

· la formation des médiateurs et des médiatrices est à garantir; un métier de médiateur ou de médiatrice est à reconnaître qu’il soit à plein temps, à temps partiel ou sur mission ; 

·  la sensibilisation des partenaires immédiats à la médiation est à encourager ;

· des moyens de financement sont à dégager dans le cadre d’une politique permettant l’accès de tous à une offre de médiation

· la reconnaissance d’un droit d’accès à la médiation est à promouvoir, en lien avec la politique locale d’accès au droit comme élément d’une politique de citoyenneté dans l’objectif de traiter ou de prévenir les conflits individuels et collectifs.

                    3 – DES PRATIQUES A METTRE EN OEUVRE 

Une éthique de la pratique et une déontologie caractérisent les fonctions du médiateur et de la médiatrice. Parmi les principes de la médiation : l’indépendance, la confidentialité, l’impartialité. La diversité des pratiques doit se fédérer dans un code de déontologie commun porté à la connaissance de tous : médiateurs et médiatrices, élus et élues, pouvoirs publics, administrations, associations, citoyens et citoyennes, commanditaires.

Une sensibilisation des acteurs locaux est indispensable afin de faire connaître les principes qui régissent une activité de médiation. Les médiateurs et les médiatrices doivent être formés à cette pratique spécifique. Le Forum soutient l’idée selon laquelle la médiation est pertinente dès lors que tous les responsables en partagent la nécessité et qu'ils peuvent faire appel à des médiateurs ou à des médiatrices formés.

Des conventions liant les instances de médiation et les organismes qui font appel à elles sont indispensables et sont à construire sur des bases déontologiques claires.

Des modes de financements sont à trouver pour la médiation qui ne la morcellent pas et en favorisent la lisibilité et la pérennité.
Des pratiques d'évaluation ont déjà été menées. Leur construction entre tous les acteurs d'un territoire doit être encouragée de manière à ce qu’elles prennent en compte l’identité et l’unité de la médiation. Cette démarche d’évaluation aura pour objectif de veiller au développement d'une offre de médiation sur tous les territoires et à la complémentarité des différentes formes ou activités de médiation.

